
Embauche

45 ans du 
salarié

Suivi classique

Tous les 5 ans 

Suivi renforcé

Suivi adapté

Tous les 3 ans 

Tous les ans
2 ans après la visite avec 

le médecin du travail Tous les 4 ans

Tous les 5 ans 

 Fin de l’exposition à ces risques

ou 


Départ à la retraite

Visite médicale 
post-exposition ou 

post-professionnelle

Renouvellement 
de l’examen 

médical d’aptitude

Renouvellement 
de l’examen 

médical d’aptitude

Renouvellement de la 
visite d’information 

et de prévention

Renouvellement de la 
visite d’information 

et de prévention

Visite de mi-carrière

Avant l’affectation au poste

Visite d’information 
et de prévention

*dans les 2 mois pour 
les apprentis majeurs

Dans les 3 mois* 
après la prise de poste

Visite d’information 
et de prévention

Dans les 3 mois après 
la prise de poste

Visite d’information 
et de prévention

Examen médical 
d’aptitude
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18

Visite 
intermédiaire

Pendant l’année civile 
des 45 ans du salarié

Visite de mi-carrière
Pendant l’année civile 
des 45 ans du salarié

Visite de mi-carrière
Pendant l’année civile 
des 45 ans du salarié

Suivi adapté pour les salariés 
confrontés à une situation à 
risque représentés par les 
pictogrammes ci-contre (cf 
légende)

Suivi renforcé pour les salariés 
confrontés à une situation à 
risque représentés par les 
pictogrammes ci-contre (cf 
légende)

Pour tous les salariés 
(non confrontés à une 
situation à risque)

Pour ces salariés la visite doit être effectuée par le médecin du travail 

18 Jeunes de moins de 18 ans affectés à des travaux dangereux

Salariés exposés à des rayons ionisants classés en catégorie A

Salariés exposés à certains risques (ex : salariés exposés à l’amiante, au plomb, 
soumis à l’habilitation électrique ou à une autorisation de conduite des engins,  
occupant un poste présentant des risques particuliers identifiés par l’employeur etc.)

Salariés handicapés

Salariés titulaires d'une pension d'invalidité

Salariées enceintes,venant d'accoucher ou qui allaitent

18 Salariés et apprentis de moins de 18 ans

Salariés exposés à des champs électromagnétiques au delà des valeurs limites 

Salariés travaillant de nuit

Salariés exposés aux agents biologiques du groupe 2

18

Le suivi médical suite à un arrêt de travail ou une absence

Le suivi médical des salariés tout au long de leur parcours professionnel

Renouvellement de la 
visite d’information 

et de prévention
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Suivi suite à un arrêt de 
travail ou une absence

Jour de la repriseArrêt de travail
8 jours après 

la reprise

 Accident ou maladie d'origine non-professionnels ayant entraîné 
un arrêt de travail de plus de 60 jours

 Accident du travail ayant entraîné un arrêt d'au moins 30 jours

 Maladie professionnelle (quelle que soit sa durée)

 Congé maternité

Après une absence pour l'un des motifs suivants :

Visite de repriseVisite de pré-reprise
Pendant tout arrêt de 

travail de plus de 30 jours

 Arrêt d’au moins 30 jour
 Maladie professionnell
 Congé maternité

Pendant tout arrêt de travail de plus de 30 jours 
le salarié peut bénéficier d’un RDV de liaison avec 
l’employeur. Ce RDV n’est pas une visite médicale. 

À noter
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